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L’enquête publique portant sur la demande d’ouverture de travaux miniers consistant en la 

réalisation de deux sondages S221 et S321 a été conduite du 12 septembre 2022 au 12 octobre 2022 

inclus. 

 

Le présent document rassemble les éléments de réponse de CSME aux observations et questions 

portées au registre d’enquête publique. 
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1. Observation n°1 : courrier émanant d’un groupement de voisinage du 23 septembre 2022 
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Réponse de CSME : 

A titre d’exemple, une photo d’un puits présent sur la concession de Drouville en Meurthe-et-

Moselle (54) est présentée ci-après. 

 

Photo d’un puits de la concession de Drouville (54) 

Afin d’améliorer l’intégration paysagère, CSME prévoit la mise en place d’une haie en périphérie 

de la plateforme. 

Les émissions sonores sont à distinguer selon deux phases. Une phase de travaux temporaires d’une 

durée estimée à 8 mois, au cours de laquelle, des opérations diverses seront menées : forage, 

réalisation des pistes d’accès, pose des canalisations. Ces opérations temporaires seront de nature à 

générer des émissions sonores diverses, difficile à anticiper. Des campagnes de mesures de de bruit 

seront menées. De plus, le voisinage sera consulté afin de trouver en concertation avec les 

entreprises, les moyens raisonnables permettant d’atténuer la gêne éventuellement occasionnée. 

La seconde phase à distinguer est celle de l’exploitation, une étude de bruit a été produite par Sigma 

Acoustique. Sur la base de simulations, elle recommande de capoter les pompes et le compresseur. 

Ces traitements seront réalisés et des campagnes de mesures seront menées afin de s’assurer du 

respect de la réglementation. 

Au-delà de cette mesure, CSME s’attachera à recueillir l’avis des riverains en vue de réduire les 

éventuelles nuisances occasionnées par l’emploi de moyens techniquement et économiquement 

raisonnables. 

Nous rappelons ici que l’exploitation du sel par dissolution au sein de cavités salines isolées ne 

génère ni mouvements de terre, ni camions, ni émissions. Elle consiste uniquement en un lessivage 

de la roche salifère par de l’eau douce et ne s’apparente pas à l’extraction d’un fluide d’un milieu 

poreux (tel que peuvent le pratiquer l’extraction pétrolière ou gazière et même les pompages d’eau). 

Pour plus d’informations sur la méthode d’exploitation, la pièce C du dossier apporte plus de détails 

sur la méthode d’exploitation qui sera mise en œuvre. 

Concernant, la subsidence en surface, une étude a été menée par Armines, spécialiste 

internationalement reconnu de la géomécanique du sel et de la stabilité des cavités. Les seuls 

impacts en surface identifiés lors de l’analyse de danger est le développement d’affaissement (cf. 

pièce G – étude de dangers). Les calculs réalisés montrent que l’affaissement maximal simulé au 

droit des travaux sera de 17mm après 100 ans. 
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Afin de suivre les mouvements de la surface du sol, un nivellement annuel sera réalisé sur la base 

du réseau proposé p.33 de la pièce C du dossier. Les résultats de ce nivellement sera communiqué 

tous les ans à la DREAL qui assure la police des mines. Enfin, un exemplaire de ces résultats sera 

également transmis à la commune de Saint-Pandelon. 

En outre, une distance de plus de 100 m est prévue entre les nouveaux et les anciens travaux 

assurant l’absence d’interactions avec les anciens travaux de la concession, conformément à l’étude 

produite par Armines. 

La date de démarrage des travaux n’est pas connue à ce jour, l’autorisation de leur réalisation 

n’ayant pas encore été accordée. 

L’impact sur la faune et la flore a été étudié par une étude dédiée et présentée dans le dossier pièce 

E. La présence de la grande mulette dans le Luy a bien été identifiée comme un enjeu de la ZNIEFF 

du « Lit mineur et berges de l’Adour, des gaves réunis et du Luy » (n°720030088) mais n’a pas été 

identifiée sur l’aire d’étude (p.39 de l’étude d’Eliomys). 
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2. Observation n°2 : courrier de MMES Hayet et Simon 
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Réponse de CSME : 

Une étude de stabilité a été réalisée par le Centre de Géosciences Armines. Elle est annexée à 

l’étude d’impact (annexe C). Les principales conclusions de cette étude relative aux potentiels de 

dangers liés aux nouvelles cavités en projet sont reprises dans l’étude de dangers intégrée au 

DAOTM (pièce H). 

L’étude de stabilité Armines a montré que la subsidence liée à l’exploitation de telles cavités était 

de l’ordre de 17 millimètres au bout de 100 ans au niveau des sondages d’exploitation, de 15 

millimètres à 100 mètres des sondages, de 10 millimètres à 200 mètres des sondages et de 3 

millimètres à 400 mètres des sondages, ce qui n’est pas perceptible à l’échelle de l’exploitation. 

Néanmoins, le suivi de l'altitude de certains points particuliers en surface, disposés selon un 

maillage couvrant l'ensemble du périmètre d'exploitation, permettra de vérifier l’absence de 

subsidence significative des terrains pendant et après la fin de l’exploitation. 

Les études listées dans le courrier ne sont pas propriétés de CSME et ne peuvent donc être fournies 

par CSME. 
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3. Observation n°3 : courrier de M Clet (référence e03) 
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Réponse de CSME : 

L’ensemble des travaux sur lesquels porte la demande d’autorisation (y compris les travaux de pose 

de canalisations et gaines électriques) a fait l’objet d’une étude d’impact conformément au code 

minier et à l’article 6 du décret n°2006-649 modifié du 2 juin 2006 et son contenu est défini à 

l’article R.122-5 du code de l’environnement. Elle est présentée en pièce E du dossier déposé. 

Une variante au projet a été étudiée. Elle est présentée à la page 72 de l’étude d’impact (pièce E du 

dossier) et les raisons du choix du site d’implantation sont expliquées à la p.71 de cette même étude.  

Elles sont rappelées ici : 

« 1. Environnement géologique : présence de sel dans le sous-sol, maintien à distance des cavités 

de dissolution existante pour assurer la stabilité des terrains ; 

2. Environnement géotechnique : absence d’effondrements ou de mouvements de terrains visibles ; 

3. Environnement hydrogéologique : absence de dissolution naturelle du sel (pas de nappe d’eau 

salée naturelle au toit du sel) ; 

4. Environnement industriel : absence d’exploitations antérieures pouvant interférer avec le 

sondage, proximité (500 m) des infrastructures d’exploitation avec la station de pompage du lac de 

Saint-Pandelon permettant l’approvisionnement en eau de dissolution et avec le départ du saumoduc 

acheminant la saumure jusqu’à la saline de Dax (minimisation des travaux et des réseaux à créer) ; 

5. Environnement naturel : à distance des sites protégés et des enjeux vulnérables ; 

6. Environnement humain : à distance des habitations (plus de 100 m) et des infrastructures de 

surface (réseaux et transports), et compatible avec l’occupation du terrain (terre agricole) ; 

7. Environnement foncier : terrain et accès propriété de CSME. » 

 

La pièce H consiste en l’étude de dangers, elle comprend une analyse préliminaire des risques et des 

causes (cf. p18 à 22 de l’étude de dangers). 

Si de nouvelles cavités devaient être créées, elles feront l’objet d’une nouvelle demande d’ouverture 

de travaux miniers. Le dossier présente déjà une vision à très long terme avec une demande portant 

sur une réserve correspondant à une quarantaine d’années de production. 

L’arrêt des travaux miniers ne peut se faire qu’après une procédure spécifique, débutant par une 

déclaration d’arrêt de travaux miniers. Puis des mesures d’accompagnement sont prescrites par le 

préfet et la réalisation suivie par la DREAL. 

Concernant la stabilité, une étude a été réalisée par le Centre de Géosciences Armines. Elle est 

annexée à l’étude d’impact (annexe C). Les principales conclusions relatives aux potentiels de 

dangers liés aux nouvelles cavités sont reprises dans l’étude de dangers intégrée (pièce H du 

dossier). 

En particulier, la modélisation numérique effectuée a confirmé les conditions de stabilité à long 

terme d’une nouvelle cavité isolée. 

Enfin, l’étude de stabilité d’Armines a montré que la subsidence liée à l’exploitation de telles 

cavités était de l’ordre de 17 millimètres au bout de 100 ans au niveau des sondages d’exploitation, 

de 15 millimètres à 100 mètres des sondages, de 10 millimètres à 200 mètres des sondages et de 3 

millimètres à 400 mètres des sondages, ce qui n’est pas perceptible à l’échelle de l’exploitation. 
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Le suivi de l'altitude de certains points particuliers en surface, disposés selon un maillage couvrant 

l'ensemble du périmètre d'exploitation, permettra de vérifier l’absence de subsidence significative 

des terrains pendant et après la fin de l’exploitation. 

L’étude réalisée par les experts d’Armines montre que la distance d’influence d’une cavité est d’au 

maximum 20 m. Le pilier séparant les cavités étant de 70m, les cavités peuvent être considérées 

comme isolées et sans influence l’une sur l’autre, ce qui justifie le recours à un modèle en 

axisymétrie. 

Enfin, une distance de plus de 100 m est prévue entre les nouveaux et les anciens travaux assurant 

l’absence d’interactions avec les anciens travaux existants sur la concession, conformément à 

l’étude produite par Armines. 

Les insolubles présents dans le gisement ne sont pas dissous par l’eau douce injectée, ils 

sédimentent au sein même de la cavité et viennent remplir progressivement la cavité au fur et à 

mesure de sa création. Ces insolubles naturellement présents dans le gisement restent donc sur 

place. Des détails sur la méthode d’exploitation des cavités isolées sont présentés à la pièce C du 

dossier. 

La description du traitement envisagé pour fermer le puits est fournie à la pièce L p.8. Après le 

retrait des équipements du puits, il est prévu de réaliser un bouchon béton depuis la base du casing 

jusqu’à la surface (le casing restera en place). 

Le pompage d’eau qui ne fait pas l’objet de la demande présentée est aujourd’hui autorisé, il 

demeurera inchangé : quantités et le lieu de prélèvement (lac de Saint Pandelon, propriété CSME). 

La constitution du dossier à fournir pour une demande d’ouverture de travaux miniers est défini à 

l’art.6 du décret 2006-649 du 2 juin 2006, ce à quoi répond le dossier déposé par CSME. Il est en 

particulier demandé de donner une estimation des coûts de l’arrêt des travaux. 

L’analyse menée lors de l’étude de dangers montre que l’éventualité d’un effondrement localisé de 

ces nouveaux travaux est improbable (p.57 de la pièce G). 

Au niveau des futurs forages, la nappe superficielle est protégée par un double « casing » dont la 

cimentation sera vérifiée par diagraphies et tests de pression conformément au code minier. 

Un contrôle de débit en entrée et en sortie de la canalisation de saumure sera mis en place, avec 

arrêt automatique en cas de différence significative. Par conséquent, une fuite éventuelle ne pourra 

être que très limitée et consisterait en un événement peu grave pour le milieu naturel. Ce risque est 

pris en compte p.54, 55 de l’étude de dangers pièce G. 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

 

15 

 

 

4. Observation n°4 : courrier électronique de Mme Hayet (03/10/2022) 
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Réponse de CSME : 

1 – avis de la DDTM : 

Le volume d’eau prélevé est utilisé pour la production de saumure par dissolution du gisement de 

sel souterrain. CSME a depuis de nombreuses années optimisé la consommation d’eau en 

produisant une saumure saturée en sels qui est ensuite transportée vers l’usine de production. La 

solubilité du sel dans l’eau étant une donnée physico-chimique invariable, toute baisse de la 

quantité d’eau utilisée pour la dissolution entrainerait automatiquement une baisse de la production 

de la saline. 

Aucune économie de consommation d’eau prélevée dans le lac n’est, par conséquent, envisageable 

sans réduire directement la production de sel. 

Le besoin de prélèvement d’eau et sa localisation reste inchangée par rapport à la situation actuelle 

avant projet et qui est, de fait, autorisée. 

La quantité d’eau prélevée n’a aucune relation avec la stabilité des cavités, les cavités demeurent en 

permanence remplie de saumure. 

 

2 – les enjeux écologiques : 

Les enjeux écologiques et l’impact du projet sur le milieu naturel ont été étudiés par le cabinet 

spécialisé Antea lors de la réalisation d’une étude impact (pièce E). 

Dans une logique d’éviter, réduire voire compenser les impacts potentiels identifiés, les mesures 

proposées sont synthétisées p. 107 de l’étude d’impact (pièce E). En particulier, pour l’Agrion de 

Mercure, la protection du fossé et la période d’intervention permettront de ne pas dégrader l’habitat 

de reproduction de cette espèce. 

 

3 – la structure des sols 

Une étude de stabilité a été réalisée par le Centre de Géosciences Armines. Elle est annexée à 

l’étude d’impact (annexe C). 

La conclusion de cette étude confirme les conditions de stabilité à long terme d’une nouvelle cavité 

isolée ayant les dimensions proposées : diamètre 80m, garde sel au toit 20m, hauteur 140m. 

Cette même étude montre que la distance d’influence d’une cavité est d’au maximum 20 m. Le 

pilier séparant les cavités étant de 70m, les cavités peuvent être considérées comme isolées et sans 

influence l’une sur l’autre. 

La demande déposée ne porte pas sur le saumoduc existant, le nouveau saumoduc acheminant la 

saumure des nouvelles cavités vers le saumoduc existant sera également équipé d’une comparaison 

des débits entrée et sortie assortie d’un système automatique de coupure (en cas de différence 

significative) assurant un temps de réactivité réduit (cf. pièce G étude de dangers p.51). L’étude de 

danger conclut alors qu’une rupture accidentelle serait sans conséquence pour l’être humain et peu 

grave pour le milieu naturel (p. 53 de la pièce G). 

 

4 – les nuisances sonores 

La phase initiale de développement de la cavité ne sera pas comparable en termes de gêne sonora à 

la phase de travaux, elle s’apparentera à la phase d’exploitation. 
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5. Observation n°5 : courrier électronique de Mme Taupin 
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Réponse de CSME : 

 

La constitution du dossier à fournir pour une demande d’ouverture de travaux miniers est définie à 

l’art.6 du décret 2006-649 du 2 juin 2006, ce à quoi répond le dossier déposé par CSME. 

Une étude de stabilité a été réalisée par le Centre de Géosciences Armines. Elle est annexée à 

l’étude d’impact (annexe C). 

La conclusion de cette étude confirme les conditions de stabilité à long terme de cavités isolées 

ayant les dimensions proposées : diamètre 80m, garde sel au toit 20m, hauteur 140m. 

Aucun gaz ne sera mis en œuvre autre que l’air ambiant, aucun risque d’explosion n’a donc été 

identifié par l’étude de dangers (pièce G du dossier). 

L’étude de danger conclut qu’une rupture accidentelle entraînant un épanchement de saumure limité 

et qu’il serait peu grave pour le milieu naturel (p. 53 de la pièce G) et en particulier, sans impact sur 

la mulette d’eau douce non détectée sur l’aire d’étude (cf. p.39 de l’étude Eliomys). 

Concernant le sel de mer et le sel de « terre », les applications sont différentes. Par exemple, les 

pastilles de sel (utilisation lave vaisselle, piscines, adoucisseurs d’eau) produites à base de sel de 

« terre » ne peuvent pas être réalisées à partir de sel de mer. 
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6. Observation n°6 courrier électronique des amis de la terre des Landes (référence e06) 
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Réponse de CSME : 

Pour répondre aux questions sur le dossier et expliquer les enjeux du projet pour CSME, une 

réunion d’échanges s’est tenue, en accord avec M. Le commissaire enquêteur, le 11/10/2022 de 

18h30 à 20h30. 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

22 

 

 

7. Observation n°7 : lettre de M. Pierre Le Masne du 1er octobre 
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Réponse de CSME : 

 

On rappelle que le présent dossier constitue une demande d’autorisation pour la réalisation des 

travaux décrits dans le dossier et rappelés p.13 de la note de présentation : 

• D’aménager les accès et les plateformes ; 

• De poser les réseaux enterrés et aériens ; 

• De mettre en place les infrastructures et les équipements ; 

• De forer, d’équiper et d’exploiter deux nouveaux sondages d’exploitation appelés S-221 et S-

321 ; 

• De forer six piézomètres de surveillance. 

On souligne le fait d’être titulaire d’une concession minière n’autorise pas la réalisation de travaux 

miniers sans autorisation. 

Concernant la constitution du dossier, on signale que les pièces à fournir pour une demande 

d’ouverture de travaux miniers sont décrites à l’art.6 du décret 2006-649 du 2 juin 2006. Le dossier 

déposé par CSME répond à ces exigences. Il ne s’agit pas d’un dossier de déclaration d’utilité 

publique. 

 

La méthode d’exploitation employée est celle d’une extraction par lessivage du sel au sein de 

cavités isolées qui ne recourt pas à la technique de la fracturation hydraulique. On précise, de plus, 

que seul l’air ambiant est injecté dans la cavité pour maîtriser le développement de sa géométrie. 

Pour plus de détails, la méthode qui sera employée est exposée aux pages 10 et 11 de la pièce C 

portant sur la méthode d’exploitation. 

Concernant, les impacts en surface du projet (objet de la demande), une étude a été menée par 

Armines (Ecole des Mines de Paris), spécialiste internationalement reconnu de la géomécanique du 

sel et de la stabilité des cavités. 

La conclusion de cette étude confirme les conditions de stabilité à long terme de cavités isolées 

ayant les dimensions proposées : diamètre 80m, garde sel au toit 20m, hauteur 140m. 

De plus, une distance de plus de 100 m est prévue entre les nouveaux et les anciens travaux assurant 

l’absence d’interactions avec les anciens travaux existants sur la concession, suivant ainsi la 

recommandation d’Armines. 

Le suivi de l'altitude de certains points particuliers en surface, disposés selon un maillage couvrant 

l'ensemble du périmètre d'exploitation, permettra de vérifier l’absence de subsidence significative 

des terrains pendant et après la fin de l’exploitation. 

 

Afin de limiter la gêne induite par les émissions sonores en phase d’exploitation, les pompes et 

compresseur seront capotés. Des dispositions seront prises pour limiter la gêne lors des opérations 

de vidage d’air de la cavité (horaires, mise en place d’un silencieux). On rappelle que ces opérations 

n’ont lieu que quelques jours par an. 

 

Afin d’améliorer l’intégration paysagère du futur projet et limiter la gêne visuelle, CSME prévoit la 

mise en place d’une haie en périphérie des futures plateformes. 
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Le risque de rupture par éclatement d’un réseau d’air comprimé est uniquement présent au niveau 

du puits (pas de réseau d’air comprimé sous pression sur le domaine publique). Ce danger est alors 

intégré dans l’analyse des risques au poste de travail et les dispositions prises pour protéger le 

personnel CSME. 

L’étude de dangers conclut qu’une rupture accidentelle du saumoduc entraînerait un épanchement 

de saumure très limité et serait peu grave pour le milieu naturel (p. 53 de la pièce G). En particulier, 

elle serait sans impact sur la mulette d’eau douce non détectée sur l’aire d’étude (cf. p.39 de l’étude 

Eliomys). 

 

Le volume d’eau prélevé est utilisé pour la production de saumure par dissolution du gisement de 

sel souterrain. Il est à noter que le calcul présenté n’est pas exact, il ne tient pas compte de la 

capacité de saturation en sel dans l’eau de dissolution. Les conclusions qui en sont tirées sont donc 

erronées. 

Dans tous les cas, les débits injectés et soutirés sont suivis pour s’assurer de leur équivalence. 

Le bassin versant hydrologique du Hourn à l'amont du lac est de 2,8 km². En première approche, la 

lame d'eau pluviale annuelle ruisselée sur le bassin versant du Luy est de 485 mm (source Banque 

Hydro, Eaufrance, statistiques sur la période 1967 - 2020). Par analogie, nous pouvons considérer 

que l'alimentation annuelle du lac est assurée par la même lame d'eau, soit, pour le bassin versant 

hydrologique du Hourn, un débit annuel moyen de 155 m3/h. Le pompage annuel d’eau dans le lac 

pour les besoins de l’exploitation de l’installation est d'environ 200 000 m3, soit moins de 15% du 

débit annuel moyen du Hourn. Cette situation reste inchangée par rapport à la situation actuelle 

avant-projet. 

 

Pour conclure, on précise que les pastilles de sel, produites à la saline de Dax, employées dans les 

lave-vaisselles, piscines et adoucisseurs d’eau ne peuvent pas être produites à partir de sel de mer. 

Enfin, on rappelle que CSME satisfait aux exigences réglementaires en s’acquittant des différentes 

taxes afférentes : redevances minières et sur le prélèvement d’eau. 
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8. Observation n°8 : lettre de M. Dominique Le Masne du 6 octobre 
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Réponse de CSME : 

En préambule, on rappelle que le présent dossier constitue une demande d’autorisation pour la 

réalisation des travaux décrits dans le dossier et rappelés p.13 de la note de présentation. Ce dossier 

est constitué conformément à l’art.6 du décret 2006-649 du 2 juin 2006. Il ne s’agit pas d’un dossier 

de déclaration d’utilité publique. 

On souligne, de plus, que le fait qu’être titulaire d’une concession minière ne vaut pas autorisation 

de réaliser des travaux miniers, que ces derniers doivent faire l’objet d’une demande donnant lieu à 

une enquête publique. 

 

La méthode d’exploitation employée est celle d’une extraction par lessivage de la roche salifère 

(étanche) au sein de cavités isolées qui ne recourt en aucun cas à la technique de la fracturation 

hydraulique. 

Le sel étant étanche et les terrains de surface protégés par un double cuvelage cimenté, l’eau douce 

injectée s’enrichit en sel au sein de la cavité et est extraite par le même puits (grâce à des tubes 

concentriques). Un suivi continu des débits entrée – sortie sera mis en place. 

On précise, de plus, que seul l’air ambiant (que nous respirons) est injecté dans la cavité pour 

maîtriser le développement de sa géométrie. Aucun autre gaz n’est injecté. Les débits entrée (eau) – 

sortie (saumure) sont suivis, l’exploitant s’assurant de leur équivalence. 

La profondeur du point d’injection de l’eau sera au maximum de 320 m (à la base de la cavité). La 

limitation de la profondeur d’extraction est principalement liée au dimensionnement des 

installations de surface. Une extraction moins profonde nécessite du matériel moins puissant et donc 

moins bruyant. 

Pour plus de détails, la méthode qui sera employée est décrite aux pages 10 et 11 de la pièce C 

portant sur la méthode d’exploitation. 

 

Concernant, les impacts en surface du projet (dont l’autorisation est sollicité), une étude a été menée 

par Armines, spécialiste internationalement reconnu de la géomécanique du sel et de la stabilité des 

cavités. 

La conclusion de cette étude confirme les conditions de stabilité à long terme de cavités isolées 

ayant les dimensions proposées : diamètre 80m, garde sel au toit 20m, hauteur 140m. 

De plus, une distance de plus de 100 m est prévue entre les nouveaux et les anciens travaux assurant 

l’absence d’interactions avec les anciens travaux existants sur la concession, conformément aux 

recommandations de l’étude Armines. 

Le suivi de l'altitude de certains points particuliers en surface, disposés selon un maillage couvrant 

l'ensemble du périmètre d'exploitation, permettra de vérifier l’absence de subsidence significative 

des terrains pendant et après la fin de l’exploitation. 

Des informations géologiques sont présentées p.19 à 24 de l’étude d’impact (pièce E). 

 

Le volume d’eau prélevé dans le lac de Saint-Pandelon annuellement n’évoluera pas par rapport à 

l’existant, il suit directement les besoins de production de sel qui demeurent stables. Il correspond à 

un débit permanent d’environ 30m3/h (hors période d’arrêt de la raffinerie : arrêt annuel estivale et 

arrêts pour lavage). Il est à noter que le calcul présenté de 19 000m3 n’est pas exact, il ne tient pas 
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compte de la capacité de saturation en sel de l’eau de dissolution. Les conclusions tirées de ce calcul 

sont donc erronées. 

Le bassin versant hydrologique du Hourn à l'amont du lac est de 2,8 km². En première approche, la 

lame d'eau pluviale annuelle ruisselée sur le bassin versant du Luy est de 485 mm (source Banque 

Hydro, Eaufrance, statistiques sur la période 1967 - 2020). Par analogie, nous pouvons considérer 

que l'alimentation annuelle du lac est assurée par la même lame d'eau, soit, pour le bassin versant 

hydrologique du Hourn, un débit annuel moyen de 155 m3/h. Le pompage annuel d’eau dans le lac 

pour les besoins de l’exploitation de l’installation est d'environ 200 000 m3, soit moins de 15% du 

débit annuel moyen du Hourn. Cette situation reste inchangée par rapport à la situation actuelle 

avant-projet et ce prélèvement est autorisée. 

 

L’étude de danger conclut qu’une rupture accidentelle du saumoduc entraînerait un épanchement de 

saumure très limité et serait peu grave pour le milieu naturel (p. 53 de la pièce G). En particulier, 

elle serait sans impact sur la mulette d’eau douce non détectée sur l’aire d’étude (cf. p.39 de l’étude 

Eliomys). 

 

Pour conclure, on précise que le sel de mer ne peut pas remplacer le sel de « terre » pour la 

fabrication de pastilles telles que celles utilisées dans les lave-vaisselles, piscines ou adoucisseurs. 

Ces produits fabriqués à Dax desservent le marché local du sud-ouest. 

Enfin, on informe que CSME satisfait aux exigences réglementaires en s’acquittant des différentes 

taxes afférentes : redevances minières et sur le prélèvement d’eau. 
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9. Observation n°9 : lettre de Mme. Françoise SIMON et M. Manuel RODRIGUES 

(09/10/2022) 
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Réponse de CSME : 

Concernant les impacts en surface, une étude a été menée par Armines, spécialiste 

internationalement reconnu de la géomécanique du sel et de la stabilité des cavités. 

Les calculs réalisés montrent que l’affaissement maximal simulé au droit des travaux sera de 17mm 

après 100 ans. 

Afin de suivre l’affaissement de la surface du sol, un nivellement annuel sera réalisé sur la base du 

réseau proposé p.33 de la pièce C du dossier. Les résultats de ce nivellement sera communiqué tous 

les ans à la DREAL qui assure la police des mines. Un exemplaire de ces résultats sera également 

transmis à la commune de Saint-Pandelon. 

Les émissions sonores sont à distinguer selon deux phases. Une phase temporaire de travaux d’une 

durée estimée à 8 mois, au cours de laquelle, des opérations diverses seront menées : forage, 

réalisation des pistes d’accès, pose des canalisations. 

Ces opérations temporaires seront de nature à générer des émissions sonores diverses. Afin de 

réduire au minimum la gêne occasionnée, le voisinage sera consulté afin de trouver en concertation 

avec les entreprises, les moyens raisonnables permettant d’atténuer les nuisances perçues. 

Lors de la phase d’exploitation, les moteurs et compresseur seront capotés conformément aux 

recommandations de l’étude Sigma Acoustique. 

Au-delà de cette mesure, CSME s’attachera à recueillir l’avis des riverains en vue de réduire les 

éventuelles nuisances occasionnées par l’emploi de moyens techniquement et économiquement 

raisonnables. 

Nous rappelons ici que l’exploitation du sel par dissolution au sein de cavités salines ne génère ni 

mouvements de terre, ni camions, ni émissions. 

L’impact du projet sur le milieu naturel a été étudié par le cabinet spécialisé Antea lors de la 

réalisation d’une étude impact (présentée à la pièce E). Dans une logique d’éviter, réduire voire 

compenser les impacts potentiels identifiés, des mesures ont été proposées, elles sont synthétisées p. 

107 de l’étude d’impact (pièce E). Elles portent sur l’agrion de mercure, le chardonneret et la faune 

des haies ainsi que sur la préservation des zones humides. 
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10. Observation n°10 : lettre de Mme. Françoise LACOIN VILLENAVE (10/10/2022) 
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Réponse de CSME : 

Le choix du site consiste en un compromis entre les différentes contraintes externes. Une variante 

au projet a été étudiée. Elle est présentée à la page 72 de l’étude d’impact (pièce E du dossier) et les 

raisons du choix du site d’implantation sont présentées à la p.71 de cette même étude. Elles sont 

rappelées ici : 

« 1. Environnement géologique : présence de sel dans le sous-sol, maintien à distance des cavités 

de dissolution existante pour assurer la stabilité des terrains ; 

2. Environnement géotechnique : absence d’effondrements ou de mouvements de terrains visibles ; 

3. Environnement hydrogéologique : absence de dissolution naturelle du sel (pas de nappe d’eau 

salée naturelle au toit du sel) ; 

4. Environnement industriel : absence d’exploitations antérieures pouvant interférer avec le 

sondage, proximité (500 m) des infrastructures d’exploitation avec la station de pompage du lac de 

Saint-Pandelon permettant l’approvisionnement en eau de dissolution et avec le départ du saumoduc 

acheminant la saumure jusqu’à la saline de Dax (minimisation des travaux et des réseaux à créer) ; 

5. Environnement naturel : à distance des sites protégés et des enjeux vulnérables ; 

6. Environnement humain : à distance des habitations (plus de 100 m) et des infrastructures de 

surface (réseaux et transports), et compatible avec l’occupation du terrain (terre agricole) ; 

7. Environnement foncier : terrain et accès propriété de CSME. » 

La réalisation de deux forages présente plusieurs avantages. Avoir deux puits en service facilite leur 

maintenance, tout en sécurisant l’approvisionnement en sel de la saline. 

De plus, la réalisation d’ouvrages moins profonds conduit à des dimensionnements plus modestes 

des installations de surface et donc à des nuisances sonores potentielles réduites au minimum. 

Enfin, dans un souci de transparence, CSME a présenté un projet portant sur deux sondages plutôt 

que de solliciter l’autorisation d’ouverture de travaux miniers pour un sondage et en présenter une 

seconde d’ici cinq à dix ans. 

 

Concernant les impacts en surface, une étude a été menée par Armines, spécialiste 

internationalement reconnu de la géomécanique du sel et de la stabilité des cavités. Un large retour 

d’expériences est disponible sur cette technique en France et à l’international. 

Les calculs réalisés par Armines montrent que l’affaissement maximal simulé au droit des travaux 

sera de 17mm après 100 ans. 

Afin de suivre l’affaissement de la surface du sol, un nivellement annuel sera réalisé sur la base du 

réseau proposé p.33 de la pièce C du dossier. Les résultats de ce nivellement sera communiqué tous 

les ans à la DREAL qui assure la police des mines. Un exemplaire de ces résultats sera également 

transmis à la commune de Saint-Pandelon. 

Le mouvement de retrait-gonflement des argiles trouve son origine dans les premiers mètres de 

terrain et n’aura donc aucun impact sur des cavités situées à plus de 100m de profondeur. 

Concernant l’impact de la sismicité sur les travaux souterrains, un complément a été apporté à 

l’étude de stabilité des cavités par ARMINES qui indique : 
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« Contrairement aux structures de surface, les structures souterraines sont moins vulnérables aux 

dommages des séismes en raison du caractère confiné du milieu. Plusieurs exemples ont été 

rapportés en Chine, en Chili et dans d'autres pays miniers marqués par une forte sismicité où la 

surface subit des dégâts très graves avec des villes et des villages totalement rasés pendant qu'en 

même temps les exploitations souterraines situées à des profondeurs de 200 à 300 m n'enregistrent 

aucun signe d'instabilité. 

Les dommages causés par un séisme sont surtout liés aux ondes à basse fréquence (de l'ordre du Hz) 

et à forte vitesse particulaire (de l'ordre de 1 m/s). La présence de vides souterrains présentant des 

parois verticales de grande hauteur génère, à la rencontre de ces ondes, des mouvements 

horizontaux qui peuvent être d'ordre centimétrique selon l'intensité du séisme et la hauteur 

découverte. A très faible profondeur, les vides souterrains renforcent les ondes à basse fréquence 

(donc augmentent les déplacements) et amplifient par conséquent les dommages en surface. Dans le 

cas de l’exploitation de sel par dissolution dans le champ de Saint-Pandelon, le toit des cavités les 

plus proches de la surface serait situé à 120 m de profondeur (les deux nouvelles cavités envisagées 

S221 et S321). Par ailleurs, toutes les cavités resteraient toujours pleines de saumure. Ces deux 

facteurs (profondeur relativement importante et absence de vide) constituent des paramètres 

favorables à la stabilité des ouvrages souterrains eux-mêmes et à l'atténuation des phénomènes en 

surface. » 

 

Concernant les émissions sonores, CSME respectera les obligations réglementaires et s’attachera à 

recueillir l’avis des riverains en vue de réduire les éventuelles nuisances occasionnées par l’emploi 

de moyens techniquement et économiquement raisonnables. 

 

L’impact du projet sur le milieu naturel a été étudié par le cabinet spécialisé Antea lors de la 

réalisation d’une étude impact (pièce E). Dans une logique d’éviter, réduire voire compenser les 

impacts potentiels identifiés, des mesures ont été proposées, elles sont synthétisées p. 107 de l’étude 

d’impact (pièce E). Elles portent sur l’agrion de mercure, le chardonneret et la faune des haies ainsi 

que sur la préservation des zones humides. 

La carte présentée reprend les zones humides identifiées, le projet évite au maximum les zones 

humides. Là où l’évitement n’est pas possible pour des raisons technico-économiques, des mesures 

seront prises pour réduire l’impact (selon la logique ERC), cf. p.106 et 107 de l’étude d’impacts, à 

savoir : 

- respect des horizons lors du creusement et du rebouchage de la tranchée 

- période d’intervention automnale. 

 

Une étude de dangers a été produite en pièce G du dossier, elle conclut qu’une rupture accidentelle 

entraînant un épanchement de saumure limité serait peu grave pour le milieu naturel (p. 53 de la 

pièce G). 

 

Le volume d’eau prélevé dans le lac de Saint-Pandelon annuellement n’évoluera pas par rapport à 

l’existant, il suit directement et uniquement les besoins de production de sel de la saline de Dax qui 

demeurent stables. 

Ce prélèvement est aujourd’hui autorisé et ne fait pas l’objet de la demande d’autorisation de 

travaux déposée. Néanmoins, CSME précise que le bassin versant hydrologique du Hourn à l'amont 

du lac est de 2,8 km². En première approche, la lame d'eau pluviale annuelle ruisselée sur le bassin 
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versant du Luy est de 485 mm (source Banque Hydro, Eaufrance, statistiques sur la période 1967 - 

2020). Par analogie, nous pouvons considérer que l'alimentation annuelle du lac de Saint Pandelon 

est assurée par la même lame d'eau, soit, pour le bassin versant hydrologique du Hourn, un débit 

annuel moyen de 155 m3/h. Le pompage annuel d’eau dans le lac pour les besoins de l’exploitation 

de l’installation est d'environ 200 000 m3, soit moins de 15% du débit annuel moyen du Hourn. 
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11. Observation n°11 : lettre de M. Pierre LACOIN du 08/10/2022 
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Réponse de CSME : 

 

Concernant les impacts en surface, une étude a été menée par Armines, spécialiste 

internationalement reconnu de la géomécanique du sel et de la stabilité des cavités. 

 

L’analyse de dangers produite à l’appui de la demande d’ouverture de travaux montre qu’un 

effondrement nécessiterait l’enchainement d’événements dont la réalisation est improbable (p. 57 de 

l’étude de dangers, pièce G). 

 

La réinjection dans le gisement des sels secondaires non valorisés est aujourd’hui autorisée et ne 

fait pas l’objet de la demande d’ouverture de travaux miniers déposée, dossier sur lequel porte 

l’enquête publique. 
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12. Observation n°12 : lettre de l’association SEPANSO du 10/10/2022 

 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

48 

 

 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

 

49 

 

 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

50 

 

 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

 

51 

 

 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

52 

 

 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

 

53 

 

 



CONCESSION DE SAINT PANDELON  

 (Landes) 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OUVERTURE DE TRAVAUX MINIERS 

54 

 

 

Réponse de CSME : 

Les effondrements constatés ne se rapportent pas à l’effondrement de cavités isolées mais à 

d’anciens travaux menés par des techniques différentes. Les événements bien qu’ayant survenu 

dans les années 80 ne sont pas liés aux cavités isolées développées au début des années 60. 

L’exploitation des cavités isolées sur le site de Saint Pandelon montre qu’il est possible de mettre en 

œuvre cette méthode d’exploitation sur la concession. La méthode d’exploitation mise en œuvre est 

décrite à la pièce C du dossier, le fluide inerte employé est l’air (que nous respirons) qui est 

comprimé (comme cela est fait aujourd’hui au sein de l’exploitation actuelle). Au terme de 

l’exploitation, cet air est extrait de la cavité et la cavité demeure remplie de saumure. Dès lors, la 

dissolution s’arrête et la cavité ne s’accroit plus par dissolution. Une fois en équilibre thermique, la 

cavité est scellée avec un bouchon ciment (cf. pièce L – Conditions d’arrêt). 

Concernant, les impacts en surface du projet, une étude a été menée par Armines, spécialiste 

internationalement reconnu de la géomécanique du sel et de la stabilité des cavités. 

La conclusion de cette étude confirme les conditions de stabilité à long terme (y compris après 

l’exploitation) de cavités isolées ayant les dimensions proposées : diamètre 80m, garde sel au toit 

20m, hauteur 140m. 

En outre, une distance de plus de 100 m est prévue entre les nouveaux et les anciens travaux 

assurant l’absence d’interactions avec les anciens travaux existants sur la concession, conformément 

aux recommandations des experts d’Armines. 

Enfin, pour suivre les mouvements de la surface du sol, un nivellement annuel sera réalisé sur la 

base du réseau proposé p.33 de la pièce C du dossier. 

Concernant l’impact de la sismicité sur les travaux souterrains, un complément a été apporté à 

l’étude de stabilité des cavités par ARMINES qui indique : 

« Contrairement aux structures de surface, les structures souterraines sont moins vulnérables aux 

dommages des séismes en raison du caractère confiné du milieu. Plusieurs exemples ont été 

rapportés en Chine, en Chili et dans d'autres pays miniers marqués par une forte sismicité où la 

surface subit des dégâts très graves avec des villes et des villages totalement rasés pendant qu'en 

même temps les exploitations souterraines situées à des profondeurs de 200 à 300 m n'enregistrent 

aucun signe d'instabilité. 

Les dommages causés par un séisme sont surtout liés aux ondes à basse fréquence (de l'ordre du Hz) 

et à forte vitesse particulaire (de l'ordre de 1 m/s). La présence de vides souterrains présentant des 

parois verticales de grande hauteur génère, à la rencontre de ces ondes, des mouvements 

horizontaux qui peuvent être d'ordre centimétrique selon l'intensité du séisme et la hauteur 

découverte. A très faible profondeur, les vides souterrains renforcent les ondes à basse fréquence 

(donc augmentent les déplacements) et amplifient par conséquent les dommages en surface. Dans le 

cas de l’exploitation de sel par dissolution dans le champ de Saint-Pandelon, le toit des cavités les 

plus proches de la surface serait situé à 120 m de profondeur (les deux nouvelles cavités envisagées 

S221 et S321). Par ailleurs, toutes les cavités resteraient toujours pleines de saumure. Ces deux 

facteurs (profondeur relativement importante et absence de vide) constituent des paramètres 

favorables à la stabilité des ouvrages souterrains eux-mêmes et à l'atténuation des phénomènes en 

surface. » 

Des informations sur la géologie sont présentées de la page 19 à 24 de l’étude d’impact à la pièce E. 
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CSME précise que le saumoduc actuel demeurera pour acheminer la saumure depuis le secteur du 

puits 811 vers l’usine, seule une nouvelle jonction sera installée pour acheminer la saumure des 

nouvelles cavités vers le secteur du puits 811 (tel que décrit dans le dossier). 

 

Si une fuite est détectée, la réparation à mettre en œuvre dépend de la situation qui se présentera de 

laquelle il est impossible de préjuger. 

 

Le pompage annuel d’eau dans le lac pour les besoins de l’exploitation de l’installation est 

d'environ 200 000 m3, soit moins de 15% du débit annuel moyen du Hourn. 

CSME reprécise que la demande consiste en un maintien de l’activité et non un accroissement des 

productions. La situation du prélèvement reste donc inchangée par rapport à la situation actuelle 

avant-projet et qui est, de fait, autorisée. D’ailleurs, CSME s’acquitte de la déclaration et du 

paiement des redevances associées à ce prélèvement. 

Concernant les usages de l’eau, la base de données de l’agence de l’eau Adour-Garonne, dans un 

rayon de 2 km autour du lac de Saint-Pandelon, met en évidence cinq points de prélèvement pour 

l’irrigation. 

Depuis 2017, des volumes de prélèvements ne sont enregistrés que pour deux d’entre eux (dont un 

identifié comme étant les salines). Toutefois, ces données sont difficilement exploitables car 

géoréférencées au centre de la commune. 

En l’état, nous ne sommes donc pas en mesure d’estimer en quoi les prélèvements aujourd’hui 

autorisés nuisent aux autres usages de l’eau. 

De plus, dans la mesure où une baisse des prélèvements serait nécessaire, CSME s’interroge sur le 

référentiel utilisé pour arbitrer entre les différents usages de l’eau, sachant que toute économie de 

consommation d’eau prélevée réduit directement la production de sel. 

 

Concernant l’impact sur les zones humides et les interactions avec le projet, une carte synthétique 

est présentée à la p.101 de l’étude d’impact (pièce E). 

Les travaux prévus intercepteront une zone humide lors de la pose d’une partie des réseaux. Des 

mesures de réduction de cet impact seront prises conformément (cf. p107 de l’étude d’impact, pièce 

E), à savoir ; 

-  respect des horizons lors du creusement et du rebouchage de la tranchée ; 

- période d’intervention automnale. 

 

Une étude acoustique réalisée par Sigma Acoustique a été produite, elle a été communiquée lors de 

l’enquête publique. 

L’impact paysager a été reconsidéré suites aux différents échanges. Afin d’améliorer l’intégration 

paysagère du futur projet et limiter la gêne visuelle, CSME prévoit la mise en place d’une haie en 

périphérie des futures plateformes. 

 

Pour conclure, CSME précise que les produits fabriqués à la saline de Dax (pastilles, sel 

agroalimentaires) servent en grande majorité à desservir le quart sud ouest de la France et répondent 

donc bien à un besoin local. 
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13. Observation n°13 lettre de l’association Le Amis de la Terre des Landes du 11/10/2022 
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Réponse de CSME : 

CSME précise que les 21,5kt/an de sac de sels raffinés et pastilles indiquées à la p.9 comprennent 

les 14kt/an de sacs de 25kg et les 7kt/an de sacs de 18 à 25kg. 

 

Des informations sur la géologie sont présentées de la page 19 à 24 de l’étude d’impact à la pièce E. 

L’exploitation depuis de nombreuses années par CSME à quelques centaines de mètre de distance 

du projet déposé de cavités salines isolées démontre la faisabilité d’une telle exploitation. 

Les résultats de l’étude de Armines spécialiste français reconnu internationalement pour son 

expertise dans l’évaluation de la stabilité des cavités salines seront assortis d’un suivi altimétrique 

annuel du secteur comme décrit dans le dossier (p.32 et 33 de la pièce C sur la méthode 

d’exploitation). 

 

L’eau prélevée sert uniquement à la « fabrication » de la saumure. Une partie de cette eau reste dans 

la cavité sous forme de saumure. Le reste de l’eau est évaporée à la saline lors de la fabrication du 

sel, les condensats (une fois les calories récupérées) rejoignent le réseau hydrographique de surface. 

Une partie de l’eau extraite rejoint le milieu naturel en aval hydraulique. 

Concernant les prélèvements d’eau, CSME précise que les quantités demeureront comparables à 

celles actuellement prélevées et autorisées. CSME souligne que la demande ne porte pas sur le 

prélèvement d’eau. 

La figure 7 présentée dans le courrier montre que les courbes amont et aval sont quasiment 

confondues traduisant un apport de salinité par le Hourn non significatif. 

Enfin, la figure 7 montre en 2014-2015 un pic de salinité à 40km en amont de la confluence entre le 

Hourn et le Huy, CSME ne peut donc pas être tenue responsable de cet événement. 

 

 


